
NON MERCI !
2 demi-journées (maximum) c’est-à-dire 2 fois 3 heures …

chacune pouvant être fractionnée !

Le texte permet aux Recteur d’imposer jusqu’à 2 demi-journées

… mais ne le contraint en aucune manière à le faire (« pourront » !)

Une des demi-journées laissée à « l’initiative » des établissements

… OU à L’ARBITRAIRE LOCAL ?
En aucun cas les chefs d’établissement ne sont tenus d’organiser celle-ci !

D’ailleurs, le Recteur ne propose aucun sujet de discussion, alors que c’est de sa seule

compétence en vertu de l’arrêté du 16/04/2015 !

Une autre demi-journée est « cadrée »

… POUR MIEUX NOUS INFANTILISER ?
- Des « sujets » de formation fourre-tout, déconnectés du terrain.

Belle vision des enseignants qui attendraient qu’on les réunisse pour réfléchir !

- 3 heures à effectuer entre le 15 janvier et le 7 avril, avec présence d’un IEN ou d’un IPR …

à RECOURIR à LA GREVE si nécessaire : le SNES dépose des

préavis permettant de ne pas travailler du tout lors des journées

concernées

à refuser collectivement toute organisation imposée par la demi-

journée « cadrée » : nous sommes des cadres et discuterons de ce

que nous voulons, comme nous voulons, et avec qui nous voulons !

à refuser collectivement de participer à la demi-journée « à

l’initiative des d’établissements » : pas de sujet, pas de calendrier,

pas d’utilité … Elle peut ne pas avoir lieu, elle ne doit pas avoir lieu !

LE SNES-FSU APPELLE 

On voudrait absolument que nous nous réunissions EN PLUS de nos cours ...

STOP aux soirées et demi-journées punitives, en plus des préparations et des copies ! 

… HARO SUR LES PROFS !

PARTICIPATION ACTIVE OU PASSIVE, EXPRIMONS NOTRE RAS-LE-BOL !

… pour s’assurer que les réunions sont bien organisées sans doute ? Quel mépris !


